
Epistula

Chers frères et sœurs,

Je suis heureux de vous accueillir et de saluer chacun de vous, Chevaliers et
Dames, Chapelains et volontaires de l’Ordre Souverain Militaire de Malte. Je
salue de façon particulière Son Éminence le Prince et Grand Maître Fra’ Matthew
Festing, en le remerciant pour les paroles cordiales qu’il m’a adressées en
votre nom à tous. Je vous remercie également du don que vous avez voulu
me faire et que je destine à une œuvre de charité. Mon affectueuse pensée
rejoint Messieurs les Cardinaux et mes frères dans l’épiscopat et dans le
sacerdoce, particulièrement le Cardinal Secrétaire d’État qui a présidé il y a
peu l’Eucharistie et le Cardinal Sardi, Patron de l’Ordre, que je remercie pour
le soin avec lequel il se consacre à renforcer le lien spécial qui vous lie à l’Église
catholique et au Saint-Siège en particulier. Je salue avec gratitude Monseigneur
Angelo Acerbi, votre Prélat. Enfin, j’adresse un salut aux diplomates comme
aussi à toutes les hautes personnalités et autorités ici présentes.

L’occasion de cette rencontre nous est offerte par la célébration du neuvième
centenaire de la concession du privilège solennel Piae postulatio voluntatis, le
15 février 1113, par lequel le Pape Pascal II mettait la toute jeune « fraternité
hospitalière » de Jérusalem, dédiée à Saint Jean-Baptiste, sous la tutelle de
l’Église et la rendait souveraine en la constituant en un Ordre de droit ecclésial
avec la faculté d’élire librement ses supérieurs, sans interférence
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consacrèrent par des vœux au service des
pauvres, et que le privilège Piae Postulatio
voluntatis ratifia leur vocation. Les membres de la
toute nouvelle institution s’assimilaient ainsi aux
traits de la vie religieuse : l’engagement pour
atteindre à la perfection chrétienne à travers la
profession des trois vœux, le charisme auquel se
consacrer et la fraternité entre ses membres. La
vocation du profès, encore aujourd’hui, doit être
l’objet d’un grand soin avec la préoccupation pour
la vie spirituelle de tous.

En cela, votre Ordre, en regard d’autres réalités
engagées dans le domaine international en
faveur de l’assistance aux malades, de la
solidarité et de la promotion humaine, se
distingue par son inspiration chrétienne qui doit
toujours orienter l’engagement social de ses
membres. Sachez conserver et cultiver ce
caractère qui vous est propre et travailler avec une
ardeur apostolique renouvelée, dans une attitude
toujours en syntonie avec le Magistère de l’Église.
Votre œuvre précieuse et bénéfique, déployée en
différents secteurs et réalisée en différentes
parties du monde, centrée en particulier sur le
service du malade au travers de structures
hospitalières et sanitaires, n’est pas une simple
philanthropie mais l’expression efficace et le
témoignage vivant de l’amour évangélique.

Dans la Sainte Écriture, le rappel de l’amour du
prochain est lié au commandement d’aimer Dieu
de tout son cœur, de toute son âme et de toutes
ses forces (cf. Mc 12, 29 -31). Par conséquent,
l’amour du prochain correspond au
commandement du Christ et à son exemple, s’il
se fonde sur un amour véritable envers Dieu. Il
est ainsi possible pour le chrétien, par son
engagement, de faire expérimenter aux autres la
tendresse bienveillante du Père céleste grâce à
une conformation toujours plus profonde au
Christ. Pour donner l’amour a ses frères, il est
nécessaire de le recueillir au feu de la charité
divine, par la prière, l’écoute constante de la
Parole de Dieu et une existence centrée sur
l’Eucharistie. Votre vie quotidienne doit être
pénétrée de la présence de Jésus, sous le regard
de qui vous êtes appelés à mettre aussi les
souffrances des malades, la solitude des anciens,
les difficultés des infirmes. Allant à la rencontre

de la part d’autres autorités
laïques ou religieuses. Cet important anniversaire
revêt une signification spéciale dans le contexte
de l’Année de la Foi durant laquelle l’Église est
appelée à renouveler la joie et l’engagement à
croire en Jésus-Christ, unique Sauveur du monde.

À cet égard, vous êtes appelés, vous-aussi, à
accueillir ce temps de grâce pour mieux connaître
le Seigneur et pour faire resplendir la vérité et la
beauté de la foi par le témoignage de votre vie et
de votre service dans l’aujourd’hui de notre temps.

Votre Ordre, depuis sa fondation, s’est distingué
par sa fidélité à l’Église et au Successeur de Pierre
tout comme par sa physionomie spirituelle
constitutive, caractérisée par un idéal religieux
élevé. Continuez à cheminer sur cette voie en
témoignant de façon concrète de la force
transformante de la foi. En raison de la foi, les
apôtres abandonnèrent tout pour suivre Jésus et
allèrent ensuite par le monde entier, obéissant
ainsi au commandement qu’ils avaient reçu
d’annoncer l’Évangile à toute créature ; sans
aucune crainte ils annoncèrent à tous la force de
la croix et la joie de la résurrection du Christ dont
ils furent les témoins directs. En raison de la foi
les martyrs donnèrent leur vie, montrant la vérité
de l’Évangile qui les avait transformés et rendus
capables d’aller jusqu’au don suprême, fruit de
l’amour, en pardonnant à leurs persécuteurs. En
raison de la foi aussi, au cours des siècles, les
membres de votre Ordre se sont consacrés
d’abord à l’assistance des malades à Jérusalem
puis à secourir les pèlerins de Terre Sainte
exposés à de graves dangers, en écrivant des
pages lumineuses de charité chrétienne et de
défense de la chrétienté. Au XIXe siècle, l’Ordre
s’ouvrit à des champs d’activités plus vastes dans
le domaine de l’assistance et dans celui du
service des malades et des pauvres mais sans
jamais renoncer à ses idéaux originels, en
particulier à celui d’une vie spirituelle intense de
chacun de ses membres. C’est dans cette
direction que doit se poursuivre votre
engagement avec une attention particulière à la
consécration religieuse – celle des profès – qui
constitue le cœur de l’Ordre.

N’oubliez jamais vos racines, lorsque le
bienheureux Gérard et ses compagnons se
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de ces personnes, vous servez le Christ : « chaque
fois que vous l’avez fait à l’un de ces petits qui
sont mes frères, c’est à moi que vous l’avez fait »
(Mt 25,40), dit le Seigneur.

Chers amis, continuez à opérer dans la société et
dans le monde au long des grandes voies balisées
par l’Évangile : la foi, c’est-à-dire le témoignage
d’adhésion au Christ et d’engagement pour la
mission évangélique, qui vous stimule pour
acquérir une présence toujours plus vivante
dans la communauté ecclésiale et vous conduise
à une conscience toujours plus forte de votre
appartenance au Peuple de Dieu ; la charité, c’est-
à-dire l’expression de fraternité dans le Christ au
travers des œuvres de miséricorde pour les
malades, les pauvres, ceux qui ont besoin d’amour,
de compassion et d’assistance, les affligés par la
solitude, par le désarroi et les nouvelles pauvretés
matérielles et spirituelles. Ces idéaux sont bien
exprimés par votre devise :
« Tuitio fidei et Obsequium Pauperum ». Ces mots

synthétisent bien le charisme de votre Ordre qui,
en tant que sujet international, ne vise pas à
exercer quelque pouvoir ou influence de nature
mondaine, mais désire exercer en pleine liberté
sa mission propre pour le bien intégral de
l’homme, qui est esprit et corps, attentif à chacun
comme à la communauté, surtout à ceux qui ont
le plus besoin d’espérance et d’amour.

Que la Vierge Sainte – la Bienheureuse Vierge de
Filerme – soutienne de sa maternelle protection
vos intentions et vos projets ; que votre
protecteur céleste saint Jean-Baptiste et le
bienheureux Gérard, les saints et bienheureux de
l’Ordre vous accompagnent par leur intercession.
Pour ma part, je vous assure de ma prière pour
vous tous ici présents, pour tous les membres
de l’Ordre, comme pour tous les nombreux et
méritants volontaires et pour tous ceux qui vous
épaulent dans vos activités. Avec affection je vous
donne ma Bénédiction apostolique spéciale que
j’étends volontiers à vos familles. Merci.

Suivre le Christ en qualité
de chevalier de Malte

Appartenir à l’Ordre de Malte signifie que nous
devons revêtir les armes de lumière (Rm 13 :12)
et nous arracher au sommeil (Rm 13 :11) et suivre
les sentiers qui mènent à la perfection chrétienne
(Mt 5 :48) afin de répondre à l’appel d’aimer Dieu
et notre prochain.

En servant le Seigneur « dans la mesure où l’avez
fait à l’un de ces plus petits de mes frères »
(Mt 25 :40), l’Ordre de Malte met en pratique les
préceptes fondamentaux de la foi chrétienne.
L’amour de Dieu et l’amour du prochain (Lc 10 :27)
ont toujours été pratiqués par les disciples du
Christ en servant les malades et les pauvres que le
Christ lui-même a servi et avec qui il s’est identifié.

Depuis le premier hôpital à Jérusalem jusqu’à
ce jour, les membres de l’Ordre se sont conduits
comme le Christ le souhaitait lorsqu’il disait
« En vérité je vous le dis, dans la mesure où vous
l’avez fait à l’un des plus petits de mes frères,
c’est à moi que vous l’avez fait » (Mt 25 :40).
Se remémorer cette identification du Christ avec
les pauvres rappelle notre Ordre à son « premier
amour », à son élan initial.

Pour remplir notre mission aujourd’hui, le pape
Benoît XVI exhorta les membres de l’Ordre à
revêtir les armes de lumière (Rm 13 :12) afin de
lutter contre le mal et le péché qui assombrissent
notre existence. Les armes de lumière sont nos
armes, celles qui nous permettent de mener à
bien notre double charisme du tuitio fidei et du
obsequium pauperum afin que nous puissions
relever le défi et résister à la séduction du monde
sécularisé et à la culture de la mort. Il faut s’en
tenir à la parole de Dieu, aux dons de l’Esprit
Saint, à la grâce des sacrements ainsi qu’aux
vertus théologales et cardinales.

Charte constitutionnelle art. 2 § 1
Fins de l’Ordre

L’Ordre a pour fin de promouvoir la gloire de Dieu au
moyen de la sanctification de ses membres, du service
rendu à la foi et au Saint Père et de l’aide au prochain,

conformément à ses traditions séculaires.

« N’oubliez jamais
vos racines, lorsque

le bienheureux
Gérard et ses

compagnons se
consacrèrent par des

vœux au service
des pauvres »
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Je profite de l’occasion pour aborder deux sujets
fondamentaux. Premièrement, il y a le rapport
final que nous avons reçu suite à la visite de
l’Association canadienne et deuxièmement, nos
progrès au niveau du plan stratégique. Le rapport
final a été préparé par M. Dan Kelly et M. Fausto
Solaro del Borgo du gouvernement de l’Ordre.
Le rapport final a été envoyé en juin 2013 et
présenté au Conseil.  Afin de promouvoir l’unité
au sein de l’Association, il suggère qu’il y ait des
réunions où les membres du conseil sont
présents en personnes dans différentes régions
du Canada. Je suis heureux de vous annoncer
que le Conseil s’est réuni de cette façon à
plusieurs reprises à Ottawa, Montréal et Toronto.
Nous avons également complété la rédaction du
plan stratégique qui a été distribué aux membres
et dont je ferai état dans le cadre de ce message.

Il y a des initiatives en lien avec le mandat de
l’Ordre dans plusieurs régions où nos membres

travaillent sur le terrain. Les vice-présidents
régionaux travaillent activement au
développement de leurs régions avec différents
projets, en plus de susciter des vocations qui
viendront augmenter les rangs de l’Association.

Le rapport souligne que l’Association, grâce au
travail et au dévouement des membres du
Conseil, fonctionne très bien. Les membres dans
toutes les régions s’impliquent en plus de
participer activement au pèlerinage à Lourdes. Il
est également essentiel de continuer à promouvoir
le bilinguisme au sein de l’Association puisque
les deux langues, le français et l’anglais,
constituent une richesse pour notre Association.

Le rapport fait également état du rôle important
de notre chapelain chef, le père Andrea Spatafora
qui n’a pas ménagé ses efforts pour assister aux
réunions du Conseil, être un directeur spirituel
pour plusieurs membres et assurer une
coordination efficace du travail de nos chapelains.

Le mot du Président
Par André A. Morin, KMOb

La villa du Grand Magistère
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présidents y sont sollicités. Les vocations et le
recrutement demeurent une priorité pour notre
Association. Je vous invite à garder à l’esprit ce
volet important et de faire connaître l’Ordre à
vos amis afin qu’éventuellement on les invite à
rejoindre nos rangs. Dans les années à venir,
il faudra recruter 10 membres par année.
Au niveau des vocations, je souligne la décision
importante prise par M. Mathieu Dupont,
le vice-président de la région d’Ottawa qui
débutera son noviciat dans le but de devenir
chevalier de Justice. Je souligne également le
travail de M.Christian Samoisette pour la mise
sur pied d’un programme de formation.

La seconde priorité est le travail hospitalier sous
la responsabilité de M. Luigi Castagna, notre
hospitalier. Il y a un travail commencé afin de
créer une unité d’auxiliaires en Ontario et
continuer leur travail au Québec.

La troisième priorité est le volet financier sous la
responsabilité de notre Trésorier, M. Luc Bigras.
Un travail énorme de transparence et de
cohérence a été accompli. Nos finances avec le
vérificateur sont en bon ordre. Un comité a été
créé afin de rappeler aux membres qu’il doivent
acquitter leur cotisation sinon ils perdront leur
privilège de membre de l’Association. Ce comité
est composé de M. Luc Bigras, Suite à la page 6

« Les vocations
et le recrutement

demeurent une
priorité pour notre

Association. »

Délégation canadienne au pèlerinage de Lourdes 2013

Le rapport fait état de l’existence de la fondation
de l’Ordre de Malte à Toronto. Cette fondation qui
existe depuis plus de 50 ans porte le nom de
l’Ordre mais est indépendante de l’Association
canadienne. La fondation a été créée suite à un
don : un immeuble a été légué suite au décès
d’un membre de l’Ordre de la région de Toronto.
Le produit de la vente de cet immeuble a été
versé pour cette fondation. À chaque année, des
dons sont versés à des associations caritatives
dont le mandat est en lien avec celui de l’Ordre.
Puisque cette fondation porte le nom de l’Ordre,
il a été indiqué au rapport que les membres du
Conseil de l’Association doivent être informés
annuellement des dons qui sont distribués. Cette
année après la réunion du Conseil à Toronto, les
membres du Conseil ont été invités à assister à
une réunion du Conseil de la fondation. Il s’agit
d’une première et je remercie vivement mes
deux confrères Joe Stephen, Chancelier ainsi que
Valentin Lovekin, Vice-président, région de
Toronto, pour leur invitation et leur ouverture
dans ce dossier. 

Le plan stratégique a été augmenté d’un aspect
spécifique suite au rapport de la «visitation» et il
s’agit des activités reliées à la spiritualité. Notre
plan comprend maintenant 6 volets stratégiques.
Il y a le volet des vocations et du recrutement.
Notre confrère Rory Fisher est responsable de ce
volet et avec l’aide d’un comité. Tous les vice-
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M. Henry Kloppenburg et moi-
même. Afin que notre Association puisse remplir
ses objectifs de venir en aide aux pauvres et aux
malades, il est fondamental que les membres
contribuent financièrement. Je vous invite
également à planifier des dons ou à planifier
des legs testamentaires afin de contribuer à
notre fondation nationale à Ottawa.

La quatrième priorité est l’administration. Un
comité présidé par le Chancelier M. Joe Stephen
procède à l’automatisation du bureau et à mettre
en place un manuel de nos meilleures
pratiques. Nous avons embauché une nouvelle
secrétaire exécutive, Mme Natasha Hyppolite,
étudiante en droit civil à l’Université d’Ottawa.

La cinquième priorité sont les communications
sous la responsabilité de notre Vice-président
M. Roman Ciecwierz. Il y a un travail de mise à
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Lancement d’un livre sur le 60e
anniversaire lors du dîner d’investiture

Dans le cadre des célébrations commémorant le 60e
anniversaire de l’Association canadienne, un nouveau livre
par M. Robert Pichette sera lancé lors du dîner d’investiture
au Château Laurier  à Ottawa à la fin de septembre. Comme
l’écrit Frà Matthew Festing dans la Notice préliminaire :

« J’éprouve une grande satisfaction à préfacer cette brève
histoire car, non seulement retrace-t-elle les progrès de
l’Association canadienne sur une période de soixante ans,
mais elle signale également l’apport de ceux qui ont aidé,
souvent d’une manière déterminante, à la formation du
Canada et que l’on retrouve enracinés dans l’histoire du
pays ... Fondation et développement : l’Ordre de Malte
au Canada ajoute un chapitre utile aux diverses entreprises
répertoriées et chroniquées de l’histoire de l’Ordre de
Saint-Jean de Jérusalem, de Rhodes et de Malte. »

Des exemplaires seront disponibles en vente au bureau
de l’Association canadienne ou par l’entremise de notre
site web : www.orderofmaltacanada.org.

jour du site internet qui est fait en plus de la
publication d’Épistula.

Finalement, la sixième priorité et non la moindre,
est la spiritualité, sous la responsabilité de notre
chapelain chef. Plusieurs activités religieuses se
déroulent dans toutes les régions du pays et je
tiens à féliciter tous les chapelains pour leur
contribution. Finalement notre chapelain chef
compte sur l’aide des chapelains dans toutes les
régions afin de contribuer au développement
spirituel de nos membres.

Je tiens à remercier vivement tous les membres
du Conseil pour leur dévouement et leur sens
des responsabilités. Ces bénévoles sont toujours
enthousiastes à travailler pour l’Association et
pour l’Ordre. Je les félicite pour leur grande
contribution.

Au plaisir de vous revoir lors de l’Investiture et la
Veillée d’armes en septembre prochain à Ottawa.


